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Chères habitantes, chers habitants,

Nous voilà déjà à l’aube d’une nouvelle 
année, passées les émotions des jeux 
olympiques et paralympiques de Paris cet été  
et après une rentrée chargée : en octobre  
la journée citoyenne, toujours fort appréciée 
et productive avec 13 ateliers menés à bien,  
fut suivie de deux soirées Oktoberfest 
à l’ambiance endiablée, organisées par 
l’amicale des Sapeurs-Pompiers Volontaires. 
Puis le 10 novembre au soir, nous avons 
eu la joie de participer à la naissance 
de la Marche des Lanternes initiée par 
l’association Les Ptits Jebs, ayant réuni 
plus de 800 personnes. Je tiens à remercier 
l’engagement sans faille des bénévoles, des 
associations ainsi que du comité des fêtes, 
mais également celui des élus locaux et des 
services municipaux : ensemble, continuons 
de faire de notre commune un lieu de vie 
dynamique et solidaire !
Côté travaux (en photos en p. 13), la remise 
des clés du nouveau Club-house et vestiaires 
de football est intervenue le 7 novembre 
dernier. S’ajoutera aux équipements 
sportifs, le tout nouveau terrain de foot 5 
contre 5 : unique sur notre secteur, ce projet 
a fait l’objet d’une subvention à hauteur 
de 80 000 €. Son installation se terminant 
actuellement, il sera donc opérationnel 
pour toutes et tous très prochainement, 
dès début 2025… Au vu du nombre croissant 
de manifestations et d’installations, un 
marquage au sol matérialise désormais 
les places de parking à proximité du 
stade et des salles communales. Au-delà 
de l’optimisation du stationnement, ce 
tracé garantit une meilleure sécurité des 
usagers qu’ils soient habitants, utilisateurs 
des infrastructures ou participants à des 
évènements.
Comme chaque année, l’équipe municipale 
s’est réjouie d’organiser ses incontournables 

fêtes de fin d’année en faveur des aînés  
(fête de Noël) et des jeunes habitants 
(tournée de la Saint Nicolas à travers le 
village, ponctuée en soirée par le concert  
de l’Avent à l’initiative du Conseil 
Presbytéral). Le temps est maintenant  
à la préparation de la réception des Vœux 
du Maire vendredi 17 janvier, et surtout 
des festivités du 80ème anniversaire de  
la Libération de Jebsheim et de la Poche  
de Colmar, avec différents temps forts  
(voir ci-contre). Cette commémoration 2025 
revêt en effet un caractère solennel à l’échelle 
de notre village, mais aussi une dimension 
intercommunale avec le Défilé de la Liberté, 
organisé par Colmar Agglomération.
Me réjouissant ainsi que le conseil municipal, 
de vous revoir à ces différentes occasions,  
je vous souhaite une bonne lecture ainsi  
que de très belles fêtes de fin d’année,  
dans la sérénité et l’espérance.
Avec mon dévouement,

Votre Maire
Joël HENNY

Vendredi 31 janvier 2025
-  Exercice aéroporté par les parachutistes du 

1er RCP le long de la RD3 entre Jebsheim et 
Artzenheim (horaire non déterminé et sous 
réserve des conditions météorologiques).

-   17h30 : Cérémonie à la Croix du Moulin à 
Jebsheim suivie du vin d’honneur à la salle 
polyvalente.

-  Soirée : accueil des militaires au sein de 
familles volontaires pour le dîner (formulaire 
d’inscription à suivre en janvier…)

Samedi 1er février 2025 (voir pages 8-9)
-  Le Défilé de la Liberté, constitué de 60 à 80 

véhicules associatifs militaires de la 
Seconde Guerre mondiale, retracera le 
chemin des libérateurs de la Poche de 
Colmar. Son passage est prévu à Jebsheim 
aux alentours de 10h dans la Grand’Rue.

-  11h00 : Cérémonie du Souvenir au 
Monument aux Morts à Jebsheim, suivie du 
vin d’honneur à la salle polyvalente.

-  19h30 : Bal de la Libération à la salle 
polyvalente (sur inscription préalable).

Si vous souhaitez prêter main forte pour 
l’organisation de l’évènement et contribuer 
activement à la réussite de cette grande 
commémoration, n’hésitez pas à contacter  
la mairie : contact@jebsheim.fr / 03 89 71 61 40

Du vendredi 31 janv. au lundi 03 février 2025
Exposition au Parc des Expositions à 
Colmar : des associations de reconstitution 
historique de France et des pays frontaliers, 
du matériel et des véhicules d’époque, des 
stands de libraires, de journaux mais aussi 
des musées mémoriels et des représentants 
des forces militaires, seront présents.  
Des conférences, débats et prises de parole 
animés par des experts, historiens et 
passionnés rythmeront ces 4 jours. L’entrée 
est gratuite.

Programme du 80ème anniversaire 
de la Libération de Jebsheim

TEMPS FORT  ///////////////////////////////
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Une rentrée des classes sous le 
signe des JO
Le 2 septembre dernier, jour de la rentrée 
scolaire, les 37 élèves des classes de CM1  
et CM2 ont pris le train aux aurores pour  
rejoindre la capitale. Ils ont eu l’opportunité  
de participer aux Jeux Paralympiques 
grâce au dispositif « ma classe aux jeux » 
dans le cadre du label « Génération 2024 ». 

Accompagnés de leurs deux enseignantes, 
de quelques parents et de Joël HENNY,  
les élèves se sont rendus à l’Arena Sud 
pour assister à trois sessions de boccia. 
Mme Béatrice HESS avait initié les élèves  
à ce sport exclusivement paralympique lors 
de sa visite à l’école. Ils ont d’ailleurs eu 
l’honneur et le plaisir de voir la Française  
Aurélie AUBERT remporter la médaille d’or  
de cette discipline. Pour agrémenter  
la journée, les élèves ont fait une halte pour 
admirer la Tour Eiffel, parée de ses anneaux  
olympiques, puis Notre-Dame-de-Paris.  
Une première pour certains des participants !  

À noter que cette journée a été organisée 
sur proposition du Ministère, avec le 
soutien de la municipalité, de l’association 
des Ptits Jebs, de l’association de gestion 
des salles communales, d’entreprises 
locales et de l’ensemble des parents 
d’élèves concernés.

ILS NOUS ONT QUITTÉS
M. Jean Louis HARTER est décédé  
le 16/08/2024.
Mme Martine RITZENTHALER, née 
DEMANGEAT, est décédée le 07/09/2024.
M. Jean Michel DANNER est décédé  
le 25/09/2024.
M. Albert SCHERER est décédé  
le 04/10/2024.

FÉLICITATIONS AUX MARIÉS
Le 16/08/2024 a été célébré le mariage 
entre Mme Lina GOMES et M. Mickaël TESSIER.
Le 17/08/2024 a été célébré le mariage 
entre Mme Sandrine METTETAL  
et M. Jean-Philippe BANNWARTH.
Le 16/11/2024 a été célébré le mariage 
entre Mme Manon BRUPPACHER  
et M. Thomas DA COSTA FREITAS.

BIENVENUE À
Robin, Loïc HUBERSCHWILLER,  
né le 09/06/2024.  
Félicitations à Mme Justine DESCARPENTRIES 
et M. Alexis HUBERSCHWILLER.
Arthur, Jean, Antonio DA COSTA FREITAS,  
né le 20/06/2024.  
Félicitations à Mme Manon BRUPPACHER  
et M. Thomas DA COSTA FREITAS.
Romane BOURETTE, née le 09/07/2024. 
Félicitations à Mme Elise PETITBERGHIEN  
et M. Alexis BOURETTE.
Anna BOURETTE, née le 09/07/2024. 
Félicitations à Mme Elise PETITBERGHIEN 
et M. Alexis BOURETTE.
Jade, Lou-Ann, Lina, Emma UHLEN,  
née le 08/08/2024.  
Félicitations à Mme Sophie HANQUEZ  
et M. Jérémy UHLEN.
Alice, Béatrice, Mathilde BONAPARTE,  
née le 14/08/2024.  
Félicitations à Mme Fanny BONAPARTE  
et M. Jérôme SCHNEIDER.
Camille MANDART, né le 30/09/2024. 
Félicitations à Mme Marjorie GSELL  
et M. Gautier MANDART.
Cléa, Fanny, Véro AHLSWEH BATTAGLIA,  
née le 15/10/2024.  
Félicitations à Mme Lorédane BATTAGLIA  
et M. Louis  AHLSWEH.
Maël CAPEL HECKLY, né le 16/10/2024. 
Félicitations à Mme Élodie HECKLY  
et M. Michel CAPEL.
James BERVOËT, né le 22/10/2024. 
Félicitations à Mme Jennifer BOUQUIN  
et M. Antoine BERVOËT.

GRANDS ANNIVERSAIRES
Le 05/11/2024 Mme Lydie SCHUH,  
née GAMMER, a fêté ses 90 ans.
Le 12/11/2024 Mme Berthe FREY,  
née KREYENBUHL, a fêté ses 90 ans.
Le 16/11/2024 Mme Anne-Marie HUSSER,  
née SCHROEDER, a fêté ses 70 ans.
Le 30/11/2024 Mme Juliette HUGLIN,  
née REBERT, a fêté ses 85 ans.
Le 01/12/2024 M. José GOMES a fêté ses 80 ans.
Le 03/12/2024 M. Pierrot FALLER a fêté ses 70 ans.
Le 08/12/2024 Mme Nicole FONDADOUZE, 
née ROTH, a fêté ses 75 ans.
Le 09/12/2024 Mme Yvette WEIGEL,  
née BENTZ, a fêté ses 65 ans.
Le 14/12/2024 Mme Mireille SELIG,  
née GIGAX, a fêté ses 65 ans.
Le 21/12/2024 Mme Hannelore OBERLIN,  
née NEUHARD, a fêté ses 85 ans.
Le 31/12/2024 Mme Aïcha FRITSCH,  
née IGHARBEN, fêtera ses 65 ans.
Le 14/01/2025 M. André OBERLIN fêtera  
ses 65 ans.
Le 22/01/2025 M. Alfred BAUM fêtera ses 75 ans.
Le 25/01/2025 M. Michel CRISINEL fêtera 
ses 75 ans.
Le 31/01/2025 Mme Sylvianne CRON,  
née BILGER, fêtera ses 85 ans.
Le 31/01/2025 Mme Claire BENTZ, née BASS, 
fêtera ses 94 ans (doyenne).
Le 09/02/2025 Mme Monique STINNER,  
née OHREM, fêtera ses 65 ans.
Le 18/02/2025 Mme Christiane STINTZI  
fêtera ses 65 ans.
Le 24/02/2025 Mme Valérie WENGER,  
née BELCHER, fêtera ses 80 ans.
Le 25/02/2025 M. Giuseppe MENNEA fêtera 
ses 70 ans.
Le 03/03/2025 M. Jean-Hubert SCHERER 
fêtera ses 75 ans.
Le 05/03/2025 Mme Marie-Rose FUSSER, 
née FLAIG, fêtera ses 85 ans.
Le 06/03/2025 M. Georges SCHUH fêtera 
ses 98 ans (doyen).
Le 07/03/2025 M. Pierre ZIMMERLIN fêtera 
ses 70 ans.
Le 20/03/2025 Mme Claudine LENNER,  
née SCHWEIN, fêtera ses 75 ans.
Le 28/03/2025 M. Pascal RUEFF fêtera ses 65 ans.
Le 02/04/2025 Mme Marie Louise SELIG, 
née HABERKORN, fêtera ses 75 ans.
Le 05/04/2025 Mme Monique FLEITH,  
née ESTEVENON, fêtera ses 65 ans.
Le 10/04/2025 M. Jean-Jacques WITTER 
fêtera ses 65 ans.
Le 11/04/2025 M. Laurent SCHNEIDER 
fêtera ses 65 ans.
Le 14/04/2025 Mme Marguerite STINNER, 
née BENTZ, fêtera ses 70 ans.
Le 14/04//2025 Mme Esma METIN,  
née TURGUT, fêtera ses 75 ans.
Le 21/04/2025 Mme Wally MAURER,  
née HALLER, fêtera ses 65 ans.
Le 23/04/2025 Mme Nicole DE MARIA,  
née SELIG, fêtera ses 65 ans.
Le 30/04/2025 M. Denis FRITSCH fêtera ses 65 ans.
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Manue coiffure
Pouvez-vous vous présenter ?
Je m’appelle Emmanuelle KLOEPFER, j’habite à Jebsheim et je suis maman de 3 enfants.  
J’ai ouvert mon salon de coiffure situé au 15 Grand’rue à Jebsheim le 8 janvier 2024.

Quel est votre parcours professionnel ?
J’ai effectué mon apprentissage Au Jardin de Colmar à Holtzwihr en 1998. J’ai ensuite suivi 
l’associée qui a ouvert son salon à Muntzenheim et ai poursuivi mes études avec un brevet 
professionnel. J’y suis restée durant 23 ans. Je garde un très bon souvenir de mes années 
là-bas. Je me sentais comme à la maison, avec ma clientèle et mes collègues. 

Qu’est ce qui vous a poussé à vous mettre à votre compte ?
Lorsque mon mari a vidé les locaux pour déménager son entreprise au centre du village, 
je me suis dit que c’était une belle opportunité de me mettre à mon compte. Je n’avais 
pas forcément l’ambition d’ouvrir mon propre salon, mais comme mes enfants sont 
maintenant plus grands, je peux me consacrer davantage à mon métier. Car je ne compte 
pas mes heures !

Quels sont les avantages et inconvénients à avoir son propre salon de coiffure ?
Je travaille beaucoup plus qu’avant, c’est un grand investissement ! Mais il y a également 
des avantages ; je suis à côté de la maison et j’ai un salon petit et charmant. J’ai toujours 
évolué dans un grand salon avec jusqu’à 7 collègues. Finalement j’aime bien travailler 
seule, c’est nettement plus calme. 

Avez-vous des particularités ?
J’utilise des produits de la marque Davines, qui est constituée d’ingrédients naturels 
issus de l’agriculture slowfood. Je voulais une marque qui me ressemble et corresponde  
à mes valeurs écologiques. En plus, elle limite les risques d’allergies de mes clients.  
Je vends également ces produits et j’ai constitué des coffrets de Noël.

Je coiffe femmes, hommes et enfants, sans spécificité. Le salon est ouvert le lundi ;  
cela arrange bien les commerçants (je ferme le mercredi pour m’occuper de mes enfants). 
Il est possible de prendre rdv en ligne via l’application Kalendes : https://www.kalendes.
com/platform/booking/manuecoiffure

ZOOM SUR UNE ENTREPRISE DU VILLAGE

Manue Coiffure
15 Grand’rue 68320 JEBSHEIM
03 89 22 70 10
Horaires d’ouverture :
Lundi & jeudi : 8h-16h
Mardi & vendredi : 8h-12h et 14h - 18h30
Samedi : 8h-13h

FAISONS CONNAISSANCE  //////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

INTRAMUROS
Pour ne pas perdre le fil… 

L’application mobile d’information 
en temps réel ‘IntraMuros’ vous 
accompagne au quotidien depuis 
3 ans déjà, pour diffuser l’actualité 
de Jebsheim : évènements, infos 
pratiques, vie associative… Si vous 
n’en disposez pas encore sur votre 
téléphone, téléchargez-la sans 
tarder histoire de ne rien manquer 
> RDV sur https://appli-intramuros.
fr/ ou flashez ci-dessus.

LIBÉRATION
MÉMOIRE  //////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

À l’occasion du 80ème anniversaire de 
la Libération de la Poche de Colmar, 
l’Agglomération a souhaité avec le 
concours des communes recueillir 
la mémoire vivante du territoire et 
rendre hommage aux sacrifices de nos 
libérateurs. Un livre de témoignages 
intitulé « Libération de la Poche de 
Colmar », réalisé par la collectivité 
et offert à ses habitants, est à retirer 
gratuitement en mairie à compter de  
sa réouverture dès le 6 janvier 2025. 
Rappel des horaires d’ouverture : 
- lundi 9 à 12h, 
- du mardi au vendredi 8 à 12h, 
- jeudi 8 à 12h et 17 à 19h.
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ZOOM SUR UNE ASSOCIATION DU VILLAGE
Association Foncière Rurale de Jebsheim
Vous entendez souvent parler de « l’AF », sans véritablement savoir de quoi il s’agit, 
quels sont ses actions et domaines de compétences.

Après en avoir été le Vice-Président durant des années, son Président Joël HENNY 
présente l’Association Foncière Rurale de Jebsheim et son rôle sur le terrain.  
Le 14 septembre 2023 il succède à Monsieur Christian BALTZINGER, Président depuis 
septembre 2011. Cet article est donc l’occasion de le remercier pour tout le travail 
accompli, durant 12 années consécutives.

Démarrons avec un peu de législation : l’Association Foncière de Remembrement  
de la commune de Jebsheim (AFRJ) est issue de l’arrêté préfectoral du 8 mars 1961. 
Il s’agit des propriétaires des terrains compris dans le périmètre du remembrement 
s’étendant sur le territoire de la commune de Jebsheim, avec extension sur la commune 
de Durrenentzen, ordonné le 25 octobre 1957.

En application des dispositions de l’article L.133-1 du code rural en vigueur au 31 
décembre 2005, l’AFRJ est chargée de la réalisation, de l’entretien et de la gestion des 
travaux ou ouvrages connexes arrêtés par la Commission communale d’aménagement 
foncier, et mentionnés notamment aux articles L.123-8, et L.133-3 à L.133-5 dudit code.

L’AFRJ a pour organes administratifs l’assemblée des propriétaires, le Bureau et le Président.  
Le Président est assisté d’un Vice-Président et d’un Secrétaire. Tout le travail comptable 
et administratif est exécuté par les services municipaux, sans contrepartie ni 
compensation financière. A ce titre, M. Joël HENNY remercie Mesdames Pascale FLEITH 
et Dominique KEMPF.

Tous les propriétaires des terrains compris dans l’emprise de l’AFR paient une cotisation 
à l’hectare. Ce taux peut être révisé chaque année. Le Bureau est réuni pour la séance 
budgétaire en début d’année, puis ponctuellement pour des réunions de travail  
et d’engagement des travaux nécessaires.

Le Bureau réuni le 11 mars dernier a décidé de confirmer pour l’année 2024 le montant 
de cotisation à 9 € par hectare : la surface ainsi considérée est de 944 7797 Ha,  
soit 8 617 € de recettes. À souligner que ce taux/hectare est minime par rapport  
à d’autres AFR qui pratiquent des prix/hectare plus importants (13€/hectare en moyenne). 
Cette somme permet d’engager l’entretien et les travaux des chemins empruntés par  
les exploitants agricoles, avec les économies et les travaux réalisés bénévolement 
par les agriculteurs. Ces chemins sont également utilisés par des habitants  
à des fins privées.

Ainsi, le chemin dit « Voie Romaine » a d’ailleurs représenté un point de vigilance 
particulier en 2022 et a été le plus grand chantier depuis quelques années. Ce tronçon 
Sud-Nord (d’une portion de 3 km de chemin environ) fait partie de l’emblématique  
« Heidenstraessel » via Bâle-Mulhouse-Strasbourg. Il est rappelé que les Communes 
n’ont aucune obligation d’entretien des chemins ruraux. Cependant, par ce projet  
de travaux, la Municipalité souhaitait créer une osmose entre les usagers de ce chemin 
rural et les agriculteurs.

En 2022 les travaux ont été commandés à l’entreprise VOGEL TP le 29 juin et ont 
démarré le 30 août, pour un montant de 157 582€ HT supporté par le budget communal.  
La commune a bénéficié d’une subvention DETR d’un montant de 31 516€. En remerciement 
des travaux entrepris, et après avoir étudié le budget pluriannuel, l’Association Foncière 
a décidé de contribuer à hauteur de 50 000 € auxdits travaux.

En parallèle, des travaux d’entretien réguliers sont exécutés par les agriculteurs  
en bonne entente entre eux et bénévolement, afin que ces chemins soient praticables 
et accessibles à toutes et tous. Un remerciement particulier leur revient donc,  
dans la mesure où ils œuvrent pour la population locale, les usagers occasionnels  
ou tout emprunteur de nos chemins ruraux. Ils font perdurer la liberté de circulation  
et d’exploitation, dans le respect des uns envers les autres.

Ces chemins permettent non seulement le maintien du terroir local, mais surtout  
et sans aucun doute, la liaison vers d’autres territoires intercommunaux.
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FAISONS CONNAISSANCE  //////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

205 Africa Raid 2024 
Du 24 octobre au 1er novembre Cédric COUTINHO et Frédéric HOFFERER, habitant à Jebsheim 
pour l’un et originaire du village pour l’autre, ont participé au « 205 Africa Raid » au Maroc. 
Objectif principal de cette aventure : la quête d’une expérience unique et extraordinaire 
à bord d’une Peugeot 205 de 1989. Au-delà du raid automobile, dont il s’agissait de 
la 20ème édition cette année, leur aventure revêtait aussi une dimension humanitaire :  
du matériel scolaire a été remis aux écoliers sur place, en collaboration avec deux 
associations locales partenaires de l’évènement.
Préalablement au départ, les aventuriers ont présenté leur véhicule à l’occasion du 
marché de proximité Jebsa Marik le 5 octobre dernier. Merci aux Jebsheimois ayant 
déposé à cette occasion des fournitures convoyées dans le cadre de cette expédition !  
Certains villageois ont peut-être suivi à distance leur périple : grâce à à leur balise,  
il était possible de suivre en temps réel tout au long du parcours l’équipage n° 337 
(parmi les 180 participants).
Pour cet artisan plâtrier de 41 ans et ce chauffeur poids lourds de 44 ans, l’idée de 
cette aventure a fleuri au printemps 2023 lors d’une discussion banale entre amis 
pendant un repas. À eux deux ils forment un binôme parfait et complémentaire, 
d’un point de vue des connaissances de chacun. Fort de ses compétences et de sa 
formation de mécanicien automobile, avant de se diriger vers le transport, Frédéric 
a été en charge de la préparation complète du véhicule suite à son acquisition en 
septembre 2023 : mécanique, carrosserie, rehausse, renforcement, etc. Cédric a assuré 
la partie administrative ainsi que le financement de cette aventure, avec la création de 
l’association loi 1901 “Mox’n’Co Raid” et la recherche active de sponsors ou mécènes 
à hauteur de 21 partenaires, dont les logos ont été apposés sur le véhicule et qu’ils 
remercient pour leur précieux soutien.
Comment s’est déroulée cette aventure ? Les amis ont quitté l’Alsace le 21 octobre dans 
leur 205, pour embarquer sur un ferry au port d’Algésiras à l’extrémité sud de l’Espagne. 
Destination Tanger, porte du Maroc, où a démarré le 205 Africa Raid sur les pistes 
marocaines et à travers les dunes du désert… Ils témoignent :
« Nous avons parcouru près de 6 000 km à travers un pays en développement, contrasté 
entre régions très pauvres sans eau courante et portant les stigmates d’un tremblement 
de terre et d’inondations consécutives, et villes modernes avec de beaux hôtels 
desservies par de grandes autoroutes toutes neuves.
L’hébergement a été rudimentaire : sous tente, avec des températures nocturnes 
proches de zéro et plus de 30 degrés le jour, et en prime une tempête de sable une nuit 
près de Merzouga dans le grand Sud (notre tente s’est d’ailleurs envolée avec toutes nos 
affaires et a été récupérée quelques dizaines de mètres plus loin par un autre équipage, 
avant de disparaître au milieu des dunes…)
Surpris et marqués par les chaleureux accueils et échanges avec les Marocains, nous 
gardons aussi en mémoire de merveilleuses images comme la réapparition, suite aux 
importantes précipitations, de lacs asséchés depuis plus de cinquante ans en plein 
désert et réjouissant tout un peuple en manque d’eau. Résultat : pas de classement, 
mais des souvenirs inoubliables dans un pays magnifique et au volant d’une voiture 
tout simplement incroyable !
Encore un immense MERCI à tous ceux qui nous ont suivis dans cette aventure, notamment 
nos sponsors, mécènes, la municipalité et tout particulièrement nos partenaires au sein 
du village (Nicolas Heinimann, Kloepfer construction, Un brin de Mel, Manue coiffure et 
Le Garage de Fred) sans qui tout cela n’aurait pas été possible.

JEBS’INSOLITE : À LA RENCONTRE DES JEBSHEIMOIS
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RECENSEMENT CITOYEN & JOURNÉE DÉFENSE CITOYENNETÉ
JEUNESSE  //////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

Toute personne de nationalité française doit se faire recenser dès l’âge de 16 ans.
Quand se faire recenser ?
Si le recensement n’est pas effectué dans les 3 mois qui suivent le seizième 
anniversaire, il est possible de régulariser votre situation jusqu’à l’âge de 25 ans.  
La démarche est identique. Si vous êtes devenu Français entre 16 et 25 ans,  
vous devez vous faire recenser dans le mois qui suit l’obtention de la nationalité 
française.
Comment faire ?
Pour vous faire recenser, rendez-vous en mairie
Pièces justificatives demandées en mairie
-  Pièce d’identité française du jeune : carte nationale d’identité (recto-verso)  

ou passeport (page avec photo) en cours de validité.
-  Livret de famille des parents : page de l’enfant et des parents
-  Justificatif de domicile
Après avoir fait votre recensement citoyen
-  Vous obtenez une attestation de recensement. Cette attestation est 

indispensable pour pouvoir vous inscrire avant l’âge de 18 ans à un examen 
(BEP, Bac...) ou un concours administratif en France.

-  Vous êtes convoqué à la journée défense et citoyenneté (JDC). Il faut avoir 
fait la JDC (ou en avoir été exempté), 
pour pouvoir vous inscrire à partir 
de 18 ans à un examen (BEP, Bac...), 
ou à un concours administratif, ou 
à l’examen du permis de conduire 
en France. Cette obligation cesse à 
partir de votre 25ème anniversaire.

-  Vous êtes inscrit automatiquement 
sur les listes électorales dès votre 
18ème anniversaire et pourrez alors 
voter.

+ d’infos en vidéo :
-  Faire son recensement citoyen 

obligatoire > https://www.
dailymotion.com/video/x902jsa

-  Participer à la Journée Défense 
Citoyenneté (JDC) > https://www.
dailymotion.com/video/x902k20

-  sur le site officiel majdc.fr

SOLIDARITÉ  ////////////////////////////////

Caritas Alsace, la solidarité en 
circuit court

Institution de charité alsacienne depuis 
1903, Caritas Alsace agit dans toute la 
région. Face à des demandes toujours 
plus nombreuses, y compris dans le Nord 
du Haut-Rhin, les bénévoles agissent 
courageusement pour lutter contre la 
pauvreté, grâce au soutien des donateurs.

La force de Caritas Alsace, c’est l’action 
de proximité. L’association dispose d’un 
maillage de 80 lieux d’accueils, répartis 
partout en Alsace. Cette présence sur tout 
le territoire permet d’agir efficacement et 
rapidement. En 2023, les bénévoles ont 
accompagné plus de 23 000 personnes 
en situation de précarité, soit une hausse 
d’activité de 20% en un an !

Dans le Nord du Haut-Rhin et en région 
colmarienne, Caritas Alsace compte 
des équipes et des épiceries solidaires  
à Ensisheim, Volgelsheim, Kaysersberg, 
Munster, Rouffach, ainsi que trois 
lieux d’accueil à Colmar. En 2023,  
les 291 bénévoles du secteur ont aidé  
1 227 familles en situation de pauvreté.  
En plus de l’aide alimentaire, les bénévoles 
du territoire ont mis l’accent sur la lutte 
contre l’isolement des personnes âgés, ou 
l’aide à l’apprentissage du français.

Ce sont les donateurs qui donnent à 
Caritas Alsace les moyens d’agir, pour 
une aide efficace et de proximité.  
Mais les familles qui viennent demander 
de l’aide aux bénévoles sont toujours plus 
nombreuses. C’est pourquoi l’association 
lance un grand appel à la générosité  
en cette fin d’année. Chaque don aidera  
à faire reculer la pauvreté en Alsace.

Pour rappel, tout don à Caritas Alsace, 
organisme reconnu d’intérêt général, 
donne droit à une réduction d’impôt de 75 % 
(et 66 % au-delà de 1 000 €). Un don de 
100 € ne coûte donc plus que 25 € après 
impôt. Don sécurisé sur caritas-alsace.org, 
ou par chèque à l’ordre de Caritas Alsace,  
5 rue St-Léon, 67082 Strasbourg Cedex.



SOLIDARITÉ  ////////////////////////////////

Commémoration du 11 novembre et 
remise de médailles aux SPV

Lundi 11 novembre étaient réunis au 
Monument aux morts l’équipe municipale, 
l’Union Nationale des Combattants,  
les Sapeurs-Pompiers et JSP, ainsi que 
des habitants de Jebsheim. À l’issue de la 
traditionnelle cérémonie commémorative 
de l’Armistice, trois pompiers ont fait 
l’objet d’avancement pour l’année 2024 : 
Antoine JEAN au grade de première 
classe, ainsi que Cédric HUSSER et Théo 
BESSERER au grade de caporal. Différents 
pompiers ont également été décorés : 
Yvan RITZENTHALER, (chef de corps) a eu 
la médaille des Sapeurs-Pompiers pour 
20 ans d’engagement, Thierry GANTZ  
a eu la médaille des Sapeurs-Pompiers 
pour 10 ans d’engagement, Florian FUCHS 
a eu l’insigne d’animateur de Jeunes 
Sapeurs-Pompiers, échelon or pour 10 ans  
et Pascal GANTZ a eu la médaille de l’Union 
Départementale des Sapeurs-Pompiers, 
pour 10 ans de bénévolat au sein  
de l’Amicale.

Décorations JSP 

À noter que le samedi 2 novembre dernier, 
c’était au tour des Jeunes Sapeurs-
Pompiers de Jebsheim, Artzenheim et 
environs de se voir remettre leurs galons 
lors d’une cérémonie consacrée organisée 
dans la commune voisine de Grussenheim. 
A cette occasion, le Lieutenant Nicolas 
RITZENTHALER et le Sergent-Chef Régis 
RITZENTHALER se sont vus décerner 
l’insigne d’animateur JSP échelon or pour 
15 années d’activité, par le Capitaine René 
RITZENTHALER.
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OPÉRATION « RÉCUPÉRATEURS D’EAU DE PLUIE »

DES POULES POUR RÉDUIRE LES DÉCHETS

INTERCOMMUNALITÉ  ////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

Colmar Agglomération propose aux habitants résidant sur son territoire, une aide 
financière de 80% pour faciliter l’acquisition d’un récupérateur d’eau de pluie. 
Cette aide est prise en charge par l’Agence de l’Eau Rhin Meuse (à hauteur de 60 %)  
et Colmar Agglomération. 
La Colmarienne des Eaux, exploitant des réseaux d’eau et d’assainissement, 
participe en soutien logistique et technique à l’opération. L’acquisition d’un 
récupérateur d’eau de pluie concerne les habitants du territoire de Colmar 

Agglomération, les syndicats de copropriétés pour les 
immeubles situés sur le territoire et les entreprises/
associations dès lors qu’elles disposent d’un bâtiment 
sur le territoire. Si vous n’avez pas encore demandé votre 
récupérateur, rendez-vous sur notre site internet, rubrique  
« environnement » pour avoir tous les détails : https://www.
agglo-colmar.fr/recuperateur-eau-pluie 

Colmar Agglomération, dans le cadre de son Programme Local de Prévention des 
Déchets Ménagers et Assimilés, s’est engagée dans une démarche de réduction 
à la source des déchets des ménages. Elle propose gratuitement aux usagers 
possédant un poulailler et un espace extérieur pour les accueillir, un couple de 
poules pondeuses. Deux poules consomment environ 300 g de biodéchets/jour, 
soit sur une année la centaine de kg de biodéchets produits par un ménage de 
deux personnes. Des poules rousses sont proposées à l’adoption.
L’opération « Des poules pour réduire les déchets » est ouverte aux habitants de 
toutes les communes de Colmar Agglomération. Les bénéficiaires devront garantir 
le bien-être des animaux et se conformer aux règles d’hygiène et de bon voisinage. 
L’opération « Des poules pour réduire les déchets » complète la collecte des 
biodéchets à domicile de Colmar Agglomération. Une seule demande par foyer 
sera acceptée. La demande est renouvelable tous les deux ans au maximum. 
Le dossier de candidature est à disposition :
- dans les mairies des communes concernées (hors Colmar),
- au service gestion des déchets - 1 avenue de la Foire aux Vins à Colmar,
- sur le site Internet de Colmar Agglomération : poules.dechets@agglo-colmar.fr
Date limite de dépôt des dossiers le 14 mars 2025 pour une distribution de poules 
rousses fin mai - début juin 2025
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SYNDICAT  //////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

TERRITOIRE D’ÉNERGIE ALSACE
Créé en 1997 à l’initiative des communes,  
le Syndicat d’énergie Territoire d’Énergie 
Alsace regroupe 390 communes du Haut-
Rhin et du Bas-Rhin ; ce qui représente 
environ 743 000 habitants.

En tant que membre, notre commune  
a confié à Territoire d’Énergie Alsace son  
« pouvoir concédant », c’est-à-dire la 
gestion des réseaux de distribution 
publique d’électricité et de gaz.

Au total, Territoire d’Énergie Alsace 
est propriétaire de plus de 10 800 km  
de réseaux électriques basse et haute 
tension et de plus de 2 300 km de réseaux 
de gaz.

Les missions de TEA

-  Représenter les collectivités adhérentes pour tout ce qui concerne la distribution 
publique d’électricité et de gaz ;

-  Vérifier que les Contrats signés avec EDF et ENEDIS, GRDF, ANTARGAZ ENERGIES, CALEO  
et GAZ DE BARR sont bien respectés ;

-  Coordonner et cofinancer les travaux d’enfouissement des réseaux (câbles électriques, 
fibre, etc.) pour qu’ils soient réalisés efficacement et en toute sécurité ;

-  Verser aux communes une partie large de la taxe liée à la consommation d’électricité 
sur leur territoire ;

-  Aider les communes à gérer les redevances liées à l’utilisation de leur domaine public 
par les réseaux ;

-  Subventionner le passage en LEDs de l’éclairage public et soutenir les projets  
de transition énergétique.

Actualité 2024 de TEA

-  La Communauté de Communes de Sélestat et dix communes du secteur d’Erstein ont 
adhéré au Syndicat ;

-  À Morschwiller-le-Bas, la première canalisation de gaz fabriquée à partir de matériaux 
biosourcés a été installée par GRDF ;

-  Une convention a été signée avec ENEDIS pour soutenir la transition écologique, 
notamment en décarbonant les chantiers et en renforçant les réseaux électriques face 
aux défis climatiques ;

-  Plus de 700 dossiers de subvention aux particuliers traités dans le cadre du dispositif  
« Happy Gaz » ;

AGENDA  //////////////////////////////////////

Vœux du Maire
La réception des vœux 2025 organisée 
par l’équipe municipale se tiendra 
vendredi 17 janvier à 19h30,  
à la salle Polyvalente.  
À noter dans votre calendrier, nous 
vous attendons nombreux ! 

80ème anniversaire de la 
Libération de Jebsheim 
Week-end du 31 janvier au 03 février 
2025 : détail en page de couverture à 
la rubrique ‘Temps fort’ et pages 8-9.

Bibliothèque “L’Attire-Lire de 
Marie-Hélène”
Fermeture durant les fêtes de fin 
d’année, du 23/12/2024 au 03/01/2025 
inclus.
Ouverture les dimanches 05/01 
et 02/03 de 10h à 12h (fermeture 
exceptionnelle le 02/02)

Marché de proximité  
“Jebsa Marik”
Fermeture exceptionnelle  
les dimanches 05/01 et 02/02/2025.
Réouverture dimanche 02/03,  
de 9h à 12h.

MIEUX VIVRE ENSEMBLE  ////////////

Précautions de saison : neige et 
verglas
En période hivernale, chaque propriétaire 
ou son locataire est tenu de déneiger et de 
traiter le verglas devant sa propriété. La 
neige et la glace doivent être mises  en tas 
par ses soins de manière à ne pas gêner 
la circulation des piétons et véhicules. Les 
tampons de voirie et les regards d’égout 
doivent demeurer libres.
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(Partagée par Simone HENNY, et traduite d’un livre de recettes en allemand de 1965).

RECETTE  ////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

TARTE DE LINZ / LINZER TORTE 

Avis aux amateurs de bons plats : 
Si vous souhaitez contribuer à 
cette rubrique lors d’un prochain 
numéro du Jebs & vous, envoyez 
votre meilleure recette par 
mail à contact@jebsheim.fr – 
Communication. 
Nos papilles vous remercient !

APPEL À PARTICIPATION
Ingredients : 
200 g de farine 
1 cuillère à thé rase de levure chimique 
(env. 3 g)
125 g de sucre 
1 paquet de sucre vanille 
2 gouttes d’extrait d’amande amère 
1 pointe de couteau de girofle moulue
1 cuillère. à thé rase de cannelle 
1 blanc d’œuf 
1/2 jaune d’œuf
125 g de beurre ou de margarine 
125 g d’amandes ou noisettes moulues 
(non mondées, càd avec la peau)

Étapes :
- Mélanger tous les ingrédients pour la pâte, au robot ou à la main.
- Laisser reposer au frais environ 2 heures pour éviter qu’elle ne colle.
-  Étaler ensuite la pâte au rouleau pour obtenir une épaisseur de 3 mm au moins 

: pour cela, utiliser éventuellement deux feuilles de papier cuisson et farinez si 
nécessaire. Commencer par une bonne moitié de la pâte pour la placer ensuite 
sur une plaque à bredalas, ou dans un moule à fond amovible d’environ 26 cm.

-  Le reste de la pâte sera étalée, puis coupée à la roulette en bandes de 1,5 cm 
environ. Ces bandes serviront à doubler la pâte du fond, le long du bord et à 
former les croisillons, à la fin. Ces bandes doivent être mises en attente au frais 
pour pouvoir les mettre en place sans les casser car la pâte est très fragile.

-  Une fois ce bord doublé, on peut badigeonner la surface de la tarte d’une couche 
uniforme de confiture. Pour finir, disposer les bandes de pâte en formant une 
grille et badigeonner celles-ci ainsi que le contour, avec la dorure.

Conseils de cuisson : 25 minutes à 200 °C, puis 10 minutes à 180 °C
Bonne dégustation !

Garniture :
Environ 125 g de confiture (fraises, 
framboises ou groseilles), pas trop 
sucrée.

Dorure :
1/2 jaune d’œuf
1 cuillère à thé de lait
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ÉVÈNEMENTS  /////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

La 5ème Journée Citoyenne a été organisée samedi 5 octobre et a réuni 120 bénévoles, 
anciens et nouveaux habitants du village. Ceux-ci se sont répartis au sein de la quinzaine 
de chantiers proposée pour cette édition, qui s’est déroulée dans une ambiance 
chaleureuse et joyeuse ! 
Une partie des chantiers a consisté en différentes opérations de nettoyage  
et/ou d’entretien :
-  du fossé d’écoulement qui se trouve rue des Vosges,
-  des quelques caniveaux du village qui sont couverts de grilles en fonte,
-  des abords de la Croix du Moulin,
-  du sentier entre Grand’Rue, rue de Riedwihr et rue de la 5ème Division Blindée 

(débroussaillage…),
-  du dépôt des Sapeurs-Pompiers Volontaires (par les pompiers eux-mêmes),
-  de l’Église Saint-Martin (par les membres du Conseil presbytéral protestant).
Une autre partie a permis de réaliser divers travaux de rénovation et de réparation :
-  Démontage et découpage des anciennes portes du dépôt des Sapeurs-Pompiers 

Volontaires,
-  Ponçage et peinture des portes de l’école,
-  Pose d’une clôture au périscolaire,
-  Transformation du carré potager en bac à sable à l’école,
-  Rénovation de la remorque communale,
-  Embellissement d’une charrette décorative,
-  Installation d’un portail permettant de sécuriser le city stade, par des membres  

du Football Réuni de Jebsheim-Muntzenheim.
Après une matinée très studieuse, tous les participants ont apprécié de se retrouver 
autour d’un bon repas également préparé par des bénévoles, tout comme les multiples 
desserts proposés. 
Différentes entreprises du village ont contribué à cette nouvelle édition : Traiteur 
Sandrine, Le Garage de Fred, Victor Oberlin – Tapissier décorateur, Extérieurs à vivre 
Charlélie Gsell, Muller et Meyer BTP. Merci également à Robert Gsell pour le prêt d’engins, 
et à tous ceux qui ont mis du matériel à disposition.
Cette année, le désormais traditionnel jeu-concours a consisté à trouver le poids total 
de trois coussins décoratifs, réalisés par Victor Oberlin. Le gagnant a eu la chance  
de pouvoir repartir avec !
Pour visualiser les photos de l’évènement : https://jebsheim.fr/fr/pc/110658/64443/
manifestations-journee-citoyenne-05-octobre-2024

JOURNÉE CITOYENNE



STADE : CLUB-HOUSE, TERRAIN DE FOOT 5 CONTRE 5 
ET MARQUAGE AU SOL

TRAVAUX  ///////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////
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ÉVÈNEMENTS  /////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

Dès leur arrivée à la salle polyvalente, les 180 jebsheimois de plus de 65 ans, participants 
à la fête des aînés, étaient accueillis par un décor qui annonçait que la journée  
se déroulerait sous le signe de Noël. C’était le 24 novembre dernier, mais la féerie 
était déjà bien au rendez-vous et toutes les personnes présentes ont été gagnées par  
la magie de Noël ! 
Après un discours d’accueil par Joël HENNY, cette journée a débuté en musique, grâce 
à l’Accord d’Harmonies, et s’est poursuivie avec des chants de Noël interprétés par  
la chorale scolaire et la chorale Double Croche. Le déjeuner festif a été servi par l’équipe 
municipale. Pour clôturer cette chaleureuse et conviviale parenthèse de fin novembre, 
les participants ont été invités, par les DJ Jean-Marc et Armand, à venir sur la piste pour 
danser jusqu’en début de soirée ! Grâce au “cabanon à photos” tout le monde est reparti 
avec un souvenir de cette belle fête !

Le 30 novembre dernier, la magie de Noël a parcouru les rues de Jebsheim. Tout d’abord, 
l’après-midi, grâce à la tournée de la Saint-Nicolas proposée par l’équipe municipale  
à travers le village, pour offrir aux habitants des moments de convivialité. Le char de Noël 
a fait cinq haltes qui ont permis aux petits et grands Jebsheimois, de venir rencontrer 
le Saint-Nicolas accompagné du Père Fouettard… très effrayant pour les plus petits !  
Heureusement, le chocolat chaud, les manalas et les petites douceurs proposées 
les ont réconfortés très vite. Les plus grands, quant à eux, ont pu se réchauffer avec  
du jus de pomme et du vin chaud, sur fond de chants de Noël. L’évènement a été  
un franc succès, attirant un public de plus en plus nombreux pour cette nouvelle édition.

A la suite de cette tournée, les Jebsheimois étaient invités à 19h30 par la paroisse 
protestante du village, à la traditionnelle veillée musicale de l’Avent. Un ensemble 
éphémère de 25 musiciens, spécialement réunis pour l’occasion, a illuminé la soirée 
avec un programme diversifié qui a ravi le public présent en grand nombre à l’Église 
Saint-Martin. À l’issue du concert, la commune de Jebsheim proposait sur le parvis  

une distribution de manalas et boissons chaudes, pour faire perdurer 
l’ambiance festive et chaleureuse de la journée et permettre à chacun de 
prolonger la magie de cette soirée.

Pour visualiser les photos de l’évènement : https://jebsheim.fr/fr/
pc/110658/65600/manifestation-tournee-de-la-saint-nicolas

FÊTE DE NOËL DES AÎNÉS

TOURNÉE DU ST-NICOLAS ET CONCERT DE L’AVENT 

Dans un souci de sécurité, un 
nouveau miroir a été installé face 
à la rue des Vosges pour permettre 
une meilleure visibilité.

SÉCURITÉ
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LES PTITS JEBS LANCENT LA MARCHE DES LANTERNES

TOURNOI ORGANISÉ PAR L’ASSOCIATION VOLLEY LOISIRS JEBSHEIM

VOLKSTRAUERTAG

ASSOCIATIONS  //////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

Le 10 novembre dernier, pas moins de 870 personnes ont répondu présentes lors de la 
1ère édition de la Marche des lanternes, organisée par l’association des parents d’élèves  
Les Ptits Jebs. Les participants, équipés de lanternes pour les adultes et de bâtons 
fluorescents pour les enfants, ont parcouru 4 km de nuit aux abords de Jebsheim.  
Au départ du stade, le circuit marquait un premier arrêt à la découverte des chevaux 
de Chloé HUG avec des questions-réponses sur les équidés. Une deuxième halte était 
prévue à la sortie de la rue d’Ostheim pour écouter des contes lus par des bénévoles de la 
bibliothèque municipale. Le parcours, éclairé par des braseros, rejoignait ensuite l’étang 
des Aulnes, en passant par une belle forêt de champignons géants. Après la traversée 
d’un couloir luminescent, les lutins d’un soir arrivaient dans la prairie du Nachtweidtbruck 
féériquement décorée. Point central de la soirée, les bénévoles proposaient ici petite 
restauration : soupe au butternut, bretzel ou crêpe, mais aussi vin chaud ou jus de pomme 
chaud. Un spectacle de pyrotechnie avait lieu toutes les 45 min pour le plaisir des enfants, 
impressionnés par le cracheur de feu ! La balade se terminait, au rythme de chacun,  
par la rue des étangs où les arbres des vergers étaient parés de centaines de lampions. 

Soutenue par la commune de Jebsheim, la Région Grand Est et la Collectivité Européenne 
d’Alsace, l’association a bénéficié de dons financiers de plusieurs entreprises du village 
et alentours.

L’Association Volley Loisir de Jebsheim  
a organisé son 18ème tournoi mixte le 17 
novembre 2024. Celui-ci a réuni 16 équipes 
et près de 130 personnes dans le gymnase 
de Fortschwihr, pour une journée sportive 
placée sous le signe de la bonne humeur 
et du fair-play. Joël HENNY est venu 
encourager les équipes une partie de la 
matinée. Sur le podium, les trois premières 
équipes sont Les Marsupilamis, Arani Volley 
et Les Sans Cardio.

Dimanche 17 novembre 2024, M. Robert LENHARDT président de l’Union Nationale des 
Combattants Jebsheim Artzenheim, accompagné du drapeau d’Artzenheim, a assisté à 
la cérémonie du Volkstrauertag (littéralement « jour du deuil du peuple ») au cimetière 
militaire allemand de Bergheim. En Allemagne, c’est le jour de recueillement national en 
souvenir des victimes civiles et militaires de toutes les guerres.

Sur une initiative du Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge*, équivalent de notre 
Souvenir Français, cette journée a été instaurée en 1922. Pendant la période nazie,  
elle fut renommée Heldengedenkfeier (commémoration des héros) et fixée au 18 mars. 
Après la guerre de 1939-1945, la célébration fut appelée « jour de deuil national » et remise 
en vigueur en 1950 dans de nombreux Länder et au Bundestag. Depuis 1952 il est célébré  
le dimanche précédent de deux semaines le premier dimanche de l’Avent, et est dédié à  
« tous les morts de la guerre et aux victimes de la tyrannie de toutes les nations ».

Cette journée généralement assez méconnue du grand public devrait, en Alsace-Moselle, 
nous interpeller tout particulièrement aussi : les aléas de l’Histoire ont fait que nos ancêtres 
morts au combat ne sont, dans leur grande majorité, pas transposables dans la liesse 
populaire du 11 novembre ou du 08 mai, puisqu’ils étaient du côté des vaincus.

A l’approche des festivités prévues pour les 80 ans de la libération, il conviendrait donc 
de ne pas perdre de vue ce paradoxe : tandis que la joie de la libération se répandait 
progressivement et parfois douloureusement dans les villages redevenus français, beaucoup 
de leurs enfants tombaient encore sous l’uniforme allemand (en particulier sous les balles 
ou dans les camps de prisonniers soviétiques) même longtemps après l’armistice, le dernier 
étant rentré en 1955.

*Représenté en France par le Service d’Entretien des Sépultures Militaires Allemandes (SESMA).
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L’ACTU DE L’ATTIRE-LIRE DE MARIE-HÉLÈNE
ACTUALITÉ  ////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

L’actualité de la bibliothèque municipale a été bien chargée cet automne.  
D’abord, Alexandra ZINS s’est rendue dans nos murs le dimanche 29 septembre au 
matin pour la présentation du premier tome de sa trilogie Les Sultanats du Désert.  
C’est avec émotion et générosité que cette jeune auteure, dont la grand-mère est 
native de Jebsheim, a dévoilé son roman fantastique sur notes de culture orientale.
Le dimanche 10 novembre, la bibliothèque municipale a animé une lecture  
de contes à l’occasion de la Marche aux lanternes organisée par l’association 
Les Ptits Jebs. Dans un décor féérique, les conteuses aux oreilles de lutin  
ont émerveillé petits et grands, confortablement installés sur des bottes de paille 
et dégustant des bredalas, confectionnés spécialement par des bénévoles. 
Dans le cadre du Festival Décodage organisé par la Collectivité européenne 
d’Alsace, deux sessions d’escape game ont eu lieu le 20 novembre. La bibliothèque 
s’est transformée en bureau de journaliste disparu le temps d’un après-midi. 
Douze adolescents étaient présents pour farfouiller tous les recoins. Patience, 
logique et collaboration ont permis de retrouver le journaliste et de démanteler 
un (faux) réseau de piratage. Une manière ludique de sensibiliser les adolescents 
aux fausses informations relayées dans les médias et réseaux sociaux.
Enfin, l’Attire-lire de Marie-Hélène était invitée sur le stand de la CeA lors  
du Salon du livre de Colmar le 23 novembre dernier. Ce fut une bonne opportunité 
de rayonner et de se faire connaître dans les villages avoisinants, mais aussi 
de rencontrer des auteurs et illustrateurs en vue d’organiser de nouveaux 
événements.
Attirer les lecteurs est une chose, les fidéliser en est une autre ! C’est pourquoi, 
comme chaque année, la bibliothèque a fait l’acquisition d’une centaine 
d’ouvrages. Les nouveaux titres rejoindront les rayonnages dans les jours à venir 
alors n’attendez-plus, venez les découvrir !
A noter que la bibliothèque sera fermée du 23 décembre 2024 au 03 janvier 2025 
inclus. Réouverture le dimanche 5 janvier, de 10h à 12h. Rendez-vous l’an prochain ! 



Ich ben a kleina Stumba,
Ich kà net viel sàja.
Àver a Packala kà ich doch tràja !
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MARTINE RITZENTHALER
Par le comité de la Fête du Lait
En 1989 débutait la grande aventure de la Fête du Lait. Les membres de l’amicale 
des Sapeurs-pompiers de Jebsheim se retrouvaient régulièrement chez le président 
de l’amicale, pour élaborer le programme de cette fête qui connaîtra un succès sans 
précédent pendant plus de 30 ans. Martine, l’hôtesse de ces soirées studieuses, nous 
proposait toujours de bons gâteaux dont elle seule avait le secret. C’est à ce moment-
là que nous avons découvert sa personnalité : discrétion, disponibilité, bonne humeur, 
altruisme, don de soi et bien d’autres.

Nous avons toujours pu compter sur son aide. Au mois de mars, elle profitait du 
déplacement de son mari à Paris au Salon International de la Machine Agricole (SIMA) 
pour glaner des lots pour les différents concours, qu’elle stockait chez elle en attendant 
la fête du mois de septembre. Chaque année 3 ou 4 chars étaient confectionnés dans 
leur hangar, notamment celui des JSP. Elle était présente tous les jours pour soutenir 
et prodiguer ses conseils aux jeunes en charge du char. Elle leur prêtait main-forte et 
mettait à disposition le matériel nécessaire. Plus d'un jeune sapeur-pompier a appris les 
rudiments du bricolage à ses côtés. Elle s'occupait également du ravitaillement (gâteaux, 
boissons ...). Lorsque la fête se déroulait dans la partie nord du village, leur cours étant 
ouverte : elle s’affairait alors des semaines durant, à la nettoyer avec ses outils favoris 
à savoir, le « Kärcher », la débroussailleuse et la balayeuse. Elle aimait que tout soit 
nickel ! Le samedi d’avant-fête, elle participait activement et dans une ambiance dont 
elle avait le secret, au nettoyage des salades et à l’épluchage des patates, des carottes 
et autres. Le dimanche, elle aidait son mari à la mise en place des jeunes veaux pour 
le concours de tétée qui plaisait tellement aux enfants et qu’elle animait de main de 
maître. Puis ramenait ces jeunes bêtes le soir-même au bercail. Elle était efficace au 
service des repas et partout où on avait besoin d’un coup de main. Tous les lundis 
d’après-fête, elle s’activait au nettoyage des cours et des rues et au rangement. Jamais 
elle n’a manqué une occasion de donner un coup de main. Et il y en a eu bien d’autres.

Tout le monde l’appréciait, c’était une très belle personne. Elle est partie bien trop tôt, 
mais elle laisse dans nos cœurs des souvenirs inoubliables et indélébiles.

Nous ne l’oublierons pas…
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IL N’Y A QUE 80 ANS...


